
 
SECTION Ski Alpin 

 
Groupe Préparation au  

Diplôme d’État Moniteur de ski	
																							 	



      
 

 
 

La section ski alpin se compose de deux entités distinctes et indépendantes,  
Ø L’une spécialisée dans le ski alpin de compétition  
Ø L’autre dans la préparation au Diplôme d’État moniteur National de Ski. 

 
Chacune a un fonctionnement qui lui est propre, adapté à ses objectifs, mais toutes deux 
demandent le même investissement conséquent et rigoureux. 
 
Le Comité Départemental Ski 66, représentant les clubs locaux FFS, est le support de la section 
ski alpin groupe D.E. 
 
La licence FFS est obligatoire. 

Elève entrant en seconde (candidatures entrée 3ème envisageables) 

Posséder un état d’esprit collectif, le gout de l’effort et des activités de plein air, une expérience 
et /ou la passion de la montagne. 

Un dossier scolaire satisfaisant avec de bonnes appréciations et des résultats scolaires 
permettant d’assurer réussite scolaire et entrainements sportifs. 

Outre les résultats scolaires, sont également pris en compte la capacité et l’attitude face au 
travail, l’autonomie et la motivation pour les métiers de la montagne. 

L’objectif de ce groupe est d’offrir à des jeunes la possibilité de mener à bien leur double projet 
Scolaire et Sportif en préparant un baccalauréat général ou technologique tout en leur 
permettant l’organisation d’un entrainement physique et spécifique visant la préparation du DE 
Ski Alpin et aux différents métiers de la montagne. 

- Développer une culture montagne et une condition physique adaptée (Randonnée pédestre, 
trail en montagne, préparation physique généralisée, VTT, Roller, course d’orientation…) 

- Fédérer un groupe de jeunes passionnés de la montagne qui nous l’espérons deviendront nos 
professionnels de demain 



      
 

- Remettre du lien entre le milieu fédéral et professionnel, le milieu fédéral étant le plus gros 
pourvoyeur de moniteur. 
 
- Apporter les prérequis (techniques, pédagogiques, théoriques…) demandés pour l’obtention 
du DE Ski alpin en préparant les jeunes sur leur cursus lycée (environ 3 ans) 

Ø Proposer une formation technique ski : ski libre, Géant, Slalom, participation aux 
compétitions Coupe B (secteurs), et circuit « The Cube » (Trophée ESF/FFS) obtention 
Test Technique et Eurotest 

Ø Proposer une formation snowboard (freestyle, bank slalom, péda…) 
Ø Proposer une formation ski de randonnée montagne, recherche de victime en avalanche 

(cartographie, sensibilisation à la nivologie, conduite de groupe….) 
Ø Organiser des contenus de formation dans l’objectif d’obtenir la Formation Générale 

Commune aux métiers d’enseignement, d’encadrement, et d’entrainement des sports de 
montagne (physiologie, anatomie, cartographie, faune flore, sensibilisation à 
l’environnement montagnard et à son écosystème…) 

Ø Initier à l’ensemble des disciplines fédérales pour former des moniteurs polyvalents 
  - ski freestyle (ski de bosse, park…) 
  - télémark 
  - ski de fond 
  - biathlon 
  - ski de vitesse 
  - saut à ski 
  - pratique handisport… 

Ø Accompagner et tutorer les jeunes dans leurs premiers pas vers le milieu professionnel. 
Parrainage ESF, tuteur de stage, échange, partage et retours d’expériences, cours en 
doublettes… 

L’élève de la section préparation au Diplôme d’État est un élève comme les autres, et à ce titre, 
le programme scolaire officiel et le nombre d’heures d’enseignement sont respectées 

L’entrainement des élèves n’est pas compatible avec certaines options scolaires. La filière 
STMG ou le choix de certaines options peut occasionner la suppression de séances 
d’entrainement.  

- Organisation des entrainements : 

Ø Un programme et suivi PPG à distance période été 
Ø 3 séances de préparation physique générale (PPG) par semaine période automne et 

printemps (mardi, mer, jeu) et quelques week-ends pour des séances plus longues 
Ø Des séances de cours théoriques automne et printemps  
Ø 5 séances de ski par semaine l’hiver (mardi, mer, jeu, sam et dim) 
Ø Stage de ski Vacances de Noel et vacances d’hiver 

Le choix d’intégrer la section demande un investissement de la part de l’élève et sa famille 
(Transport assuré par les parents, pour certains créneaux d’entrainements (le soir 17H/19H) 



      
 

La responsabilité administrative, pédagogique et sportive de la section sportive ski alpin est 
confiée à un professeur d’éducation Physique et Sportive, titulaire du brevet d’État Ski alpin  

Il est assisté de plusieurs éducateurs sportifs titulaires également du Brevet ou Diplôme d’État 
ski alpin. 

 

Le fonctionnement de la section est assuré : 

Par une participation financière des familles dont le montant est fixé en fin d’année scolaire 
pour l’année suivante et révisable chaque année : 2650 euros pour 2025/2026 + le prix du forfait 
ski dont le tarif est fonction de la commune de résidence principale (345 euros pour 2025/2026 
pour les athlètes hors secteur) 

Chaque candidat retenu devra être équipé du matériel nécessaire aux entrainements. 

Cette structure est aussi soutenue par le Comité Départemental de ski 66, ainsi que des 
partenaires ESF, Conseil Régional, Alti service, Neiges catalanes… 

Tout élève intéressé pour rentrer en section sportive, doit se procurer un dossier de candidature 
auprès du Lycée, en précisant le choix de la section sportive, et en envoyant une enveloppe de 
format 33x23 libellée à l’adresse des parents et 10 timbres au tarif en vigueur pour les frais 
d’expédition du dossier à l’adresse suivante : 

Lycée climatique et Sportif de Font-Romeu 
Secrétariat de Mr le Proviseur  
BP88 
66123 Font-Romeu Cedex 

 Le dossier complet devra être retourné à l’établissement avant le 28 mars 2026.  

Si le dossier n’est pas éliminatoire, le candidat reçoit une convocation pour des journées 
d’information et d’évaluation qui se déroule dans le courant du mois de mai. 

Les candidats seront évalués sur les critères suivants : 

Ø Examen du dossier scolaire (résultats et comportement) 
Ø Entretien de motivation avec comme support la lettre de motivation. 
Ø Tests physiques 

Vers la fin du mois de juin, la commission de recrutement prendra la décision de votre 
admission ou refus en section sportive, en fonction des effectifs, des résultats aux tests sportifs 
et scolaires et de la motivation du candidat. 



      
 

Attention : l’accès aux sections sportives est réservé en priorité aux élèves résidants dans les 
communes du secteur de recrutement de l’établissement. Les autres demandent pourront être 
étudiées également . 

À tout moment de l’année, l’appartenance à la section peut être remise en cause jusqu’à 
l’exclusion pour résultats scolaires très insuffisants, niveau de pratique sportive trop faible, ou 
un comportement inapproprié. 

Toute décision des parents d’un élève, allant à l’encontre des décisions prises par le conseil de 
classe lors d’une proposition de redoublement, entraîne automatiquement l’exclusion de l’élève 
de la section. 

 

 

  



      
 

FICHE DE CANDIDATURE 

                                 

 
Nom :…………………….  Prénom :……………. 
 
Date de naissance : .…./…../……       Lieu de naissance :………………….. 
 
Adresse :………………………………………………. 
 
Code postal :………………….Ville :…………………….. 
 
 
Téléphone : Père : ……………………… Mère : ……………………. Athlète : ………………………. 
 
Mail parents : ……………………………………………… 
 
Mail Athlète : ………………………………………………… 
 
Club actuel: ……………………………………….. 
 
N° licence FFS: ……………………………….. 
 
SITUATION DE LA MERE : 
Profession : 
 
Situation familiale : 
 
SITUATION DU PERE : 
Profession : 
 
Situation familiale : 
 
Nombre de frères et sœurs : 
 
COMMENTAIRES ET OBSERVATIONS DES PARENTS OU DE L’ATHLETE : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 



Lettre de motivation 
Pourquoi je souhaite intégrer la section ski alpin 
 Groupe préparation diplôme d’Etat moniteur national ski alpin : 

 

 
 

 


